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Alain WOLFHUGEL

De: SECRETARIAT [secretariat@cnape.fr]
Envoyé: vendredi 2 mai 2014 14:50
À: 'SECRETARIAT'
Cc: a.pallez@cnape.fr; f.quiriau@cnape.fr
Objet: CNAPE-Informations TVA et associations
Pièces jointes: Note Bercy TVA association 4.02.00.pdf; Fiche technique annexe note 4.02.00.pdf; 

Décision 2005 Bulletin officiel impot - associations et TVA.doc; Circulaire TVA 
Collaborateurs justice 8.10.13.pdf

objet : assujettissement à la TVA des associations collaborant au service public de la justice

Destinataires :

Les présidents et directeurs des mouvements et groupement adhérents

Les directeurs généraux des associations adhérentes

Pour information :

Les administrateurs de la CNAPE

Les adhérents individuels

Mesdames, Messieurs,

En février dernier, la fédération Citoyens et Justice a alerté la CNAPE à propos de la situation des associations

socio judiciaires exerçant des mesures de médiation pénale, d’administration ad hoc et des enquêtes sociales

en matière civile, risquant d’être assujetties à la TVA. Citoyens et Justice avait, en effet, interpellé les

ministères de la Justice et de l’Economie et des Finances, et ce dernier avait répondu en confirmant

l’assujettissement des associations à la TVA.

La fédération a donc proposé à la CNAPE de s’associer à elle pour contester ces orientations qui mettent les

associations en difficultés et risquant, à termes, de s’étendre aux associations qui exercent d’autres mesures (la

médiation familiale par exemple).

Par le présent mail, nous souhaitons vous informer de la situation et de l’état d’avancement de ce dossier.

Une note du ministère de l'économie et des finances du 4 février 2000, accompagnée d'une fiche

technique (cf. pièces jointes) rappelle le régime fiscal des organismes sans but lucratif (non imposables à la

TVA). Elle précise que les associations peuvent en bénéficier si elles sont gérées et administrées à titre

bénévole. En l'absence de concurrence effective du secteur commercial, cette note indique que les activités

développées par les associations intervenant dans le cadre de procédures pénales ne présentent pas un

caractère lucratif. Les associations collaborant au service public de la justice ne sont donc pas soumises à la

TVA.

Une décision du 6 septembre 2005 (publiée au bulletin officiel des impôts) confirme que les associations

socio judiciaires ne sont pas soumises à la TVA (cf. document en pièce jointe). Elle justifie cette position du

fait que les activités exercées au profit des justiciables sont financées au moyen de subventions octroyées

par le ministre de la Justice et grâce aux frais de justice. Les subventions ainsi perçues « ne sont pas

imposables dès lors qu’elles ne constituent ni la contrepartie de prestations individualisées réalisées au profit

de la partie versante, ni le complément du prix d’opérations imposables ». Cette décision rappelle que pour

bénéficier du régime fiscal des organismes sans but lucratif, les associations doivent être gérées et

administrées à titre bénévole.
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Une note commune du ministère de la Justice et de l'Economie, du 8 octobre 2013, relative aux règles

d’assujettissement à la TVA des prestations réalisées par les collaborateurs du service public de la justice

vient rappeler les règles applicables en la matière. Elle apporte des précisions quant aux modifications, à

compter du 1
er

janvier 2014, qui élargissent le périmètre des opérations des collaborateurs soumises à la

TVA. Plusieurs exonérations à la TVA sont supprimées depuis le 1
er

janvier 2014, telles que l’exonération des

fonctionnaires désignés pour exercer une mission judiciaire.

Cette note vise expressément les médiateurs, les administrateurs ad hoc et les enquêteurs sociaux en

matière civile. Elle précise que "sauf à relever d'une disposition d’exonération, les sommes qu'ils reçoivent en

contrepartie de leurs services sont soumises à la TVA", mais la fiche ne mentionne pas le cas de l'exonération

des associations à but non lucratif. Pour rappel, jusqu’à présent, seuls les collaborateurs de justice,

personnes physiques, étaient soumis aux impôts directs et imposés à la TVA.

Le ministère de l’Economie et des Finances a, dans un premier temps, confirmer l’assujettissement des

associations à la TVA en application de la note du 8/10/13. Pour le justifier, le ministère évoque la

concurrence entre les 2 types d'opérateurs (personnes morales et personnes physiques). Cette mise en

concurrence amenant le ministère des finances à établir que le caractère lucratif des activités des

associations existe.

Puis, récemment, suite à plusieurs démarches et rencontres réalisées par Citoyens et Justice, le ministère de

la Justice a précisé que la décision de 2005 reste opposable et prévaut sur la note du 8/10/13. A ce titre, il

conclut que les associations ne sont, finalement, pas tenues de verser la TVA. Cette même réponse a été

apportée à la CNAPE suite à l’interpellation de la direction des services judiciaires. Cependant, le ministère

ajoute que ce sujet sera traité par le nouveau cabinet du budget suite au changement de Gouvernement. Ce

dossier ne semble donc pas clôt.

Citoyens et Justice reste très mobilisée et vigilante quant aux suites de ce dossier, tout comme la CNAPE qui

pourra, selon les évolutions à venir, conduire une action commune avec les fédérations concernées par

cette question.

Restant à votre disposition pour toute information complémentaire,

Bien cordialement,

Audrey PALLEZ

Conseillère Technique « justice des mineurs »

Protection de l'enfance : beaucoup en parlent, nous agissons ! 
118 rue du Château des rentiers 75013 PARIS – Tél. 01 45 83 50 60 – Fax. 01 45 83 80 36.











VII. Associations membres de l'INAVEM et du CLCJ 

RES N°2005/35 (OSBL) du 6 septembre 2005 : Associations membres de l'INAVEM et du CLCJ.

Question :

Quel est le régime fiscal des associations membres de l'INAVEM et du CLCJ qui collaborent au service 
public de la justice pénale ? 

Réponse :

Le régime fiscal des associations qui interviennent dans le domaine judiciaire est le suivant. 

Ces organismes sont, en principe, titulaires d'une habilitation, d'un agrément ou d'un conventionnement 
délivré par l'autorité judiciaire. 

Dans ce cadre, les associations membres de l'Institut national d'aide aux victimes et de médiation 
(INAVEM) et du Comité national de liaison des associations socio-éducatives intervenant dans le champ 
judiciaire (CLCJ) réalisent, à la demande des tribunaux, certaines missions liées aux procédures pénales 
: aide aux victimes d'infractions, contrôle judiciaire, enquêtes sociales ou de personnalité, administration 
ad hoc, etc. 

Elles exercent ces activités au profit des justiciables et sont, en application du principe de gratuité de la 
justice, financées, d'une part, au moyen de subventions octroyées principalement par le ministère de la 
justice et, d'autre part, grâce aux indemnités versées par les juridictions au titre des frais de justice. 

Au regard de la taxe sur la valeur ajoutée, les subventions globales ainsi perçues ne sont pas imposables 
dès lors qu'elles ne constituent ni la contrepartie de prestations individualisées réalisées au profit de la 
partie versante, ni le complément du prix d'opérations imposables. 

Par ailleurs, l'application des critères développés au BOI-IS-CHAMP-10-50 aux associations rattachées à 
l'INAVEM et au CLCJ conduit à développer l'analyse suivante. 

Il est d'abord rappelé que, pour bénéficier du régime fiscal des organismes sans but lucratif, les 
associations doivent, sous réserve des mesures de tolérance prévues par le BOI-IS-CHAMP-10-50, être 
gérées et administrées à titre bénévole. 

La situation des associations membres de l'INAVEM ou du CLCJ au regard de la lucrativité s'apprécie, 
par ailleurs, dans les conditions suivantes. 

Aide aux victimes d'infractions pénales

Cette activité réalisée au profit des victimes d'infractions pénales est financée par des subventions 
publiques non imposables à la TVA (cf. ci-avant). 

Par ailleurs, elle est exclusivement développée par les Services d'aide aux victimes qui sont des 
organismes habilités constitués sous la forme associative. Elle n'est donc pas exercée en concurrence 
avec des entreprises du secteur lucratif et n'a donc pas non plus à être soumise à l'impôt sur les sociétés 
et à la cotisation foncière des entreprises. 

Médiation pénale, contrôle judiciaire, administration ad hoc, enquêtes de personnalité et enquêtes 
sociales

Ces activités sont le plus souvent exercées par des organismes sans but lucratif habilités. Elles donnent 
lieu à la perception d'indemnités versées par les greffes des tribunaux sur les frais de justice. Le montant 
de ces indemnités est fixé pour chaque type d'intervention par voie réglementaire. 

Des personnes physiques (intervenants indemnisés) peuvent également être habilitées pour réaliser ces 
missions. Ces intervenants sont en principe soumis aux impôts directs et, sous réserve de l'application de 
la franchise en base, imposés à la TVA. 

Cela étant, en pratique, les personnes physiques habilitées à titre individuel ne sont mandatées que très 
ponctuellement, pour la réalisation de certaines des missions liées aux procédures pénales, par des 
tribunaux dans le ressort desquels n'existent pas d'associations habilitées. 



Dans ces conditions, il est admis, en l'absence de concurrence effective de la part du secteur 
commercial, que les activités développées par les associations intervenant dans le cadre des procédures 
pénales ne présentent pas un caractère lucratif. 

En pratique, les associations habilitées qui collaborent au service public de la justice pénale dans les 
conditions susvisées et dont la gestion présente un caractère désintéressé ne sont donc pas soumises à 
la TVA, à l'impôt sur les sociétés et à la cotisation foncière des entreprises. 

En revanche, les activités d'édition d'ouvrages techniques constituent des opérations lucratives. Compte 
tenu de leur caractère accessoire, elles pourront bénéficier, le cas échéant, de la franchise de 60 000 € 
réservée aux associations dont l'activité non lucrative est significativement prépondérante. 


